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COMPTE-RENDU DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 11 AVRIL 2023 
 
 
Compte-rendu de la séance du 11 décembre 2023 à 17h30 à l’Hôtel du Département 
 
Membres du conseil d’administration 
Étaient présents : 
Bousquet Emmanuelle, Bouvais Erwan, Girardot-Moitié Chloé, Hess Erika, Jansen Louise, Le Moullec Catherine, 
Martineau David, Ploteau Annie, Poirout Dominique, Michel Cocotier 
 
Étaient représentés (pouvoir) 
Bigeard Myriam, Danis Vincent, Sallé Fanny 
 
Était excusé : 
Alexandre Thébault, Aymeric Seasseau 
 
Soit 10 présents et 3 pouvoirs / 13 membres – Quorum atteint. 
 
Direction du Grand T : 
Catherine Blondeau - directrice 
Marie Belleville – directrice administrative et financière 
 
Assistaient également à l’entièreté de la réunion : 
Sébastien Leroy, agent comptable de l’EPCC, 
Sylvie Brétéché, cheffe du service action culturelle et patrimoine, Département de Loire-Atlantique, 
Mireille Pinaud, directrice culture et patrimoine, Département de Loire-Atlantique. 
François Epinard, directeur adjoint Culture, sport et association, région Pays de la Loire. 
Boissis-Nicol Joséphine, chargée de mission Théâtre et livre, Ville de Nantes 
Emilie Taghersout, Chargée de mission, direction du développement culturel, Ville de Nantes 
Pascale Canivet, Conseillère théâtre, Drac des pays de la Loire 
 
 
1. Présentation des nouveaux représentants du personnel au CA 
 
Dominique Poirout introduit la séance et présente les nouveaux représentants du personnel au conseil 
d’administration élus par les salariés du Grand T : 

○ Louise Jansen (titulaire) et Marion Napoly-Arpin (suppléante) pour le collège des cadres 
○ Annie Ploteau (titulaire) et Fabrice Boscherel (suppléant) pour le collège des non-cadres. 

Le conseil d’administration prend acte de leur nomination. 
 
 
2. Approbation du compte-rendu du CA du 9 décembre 2022. 
 
Le compte-rendu du conseil d’administration du 9 décembre est approuvé à la majorité (12 voix et 1 abstention). 
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3. Rapport d’activité, compte administratif et compte de gestion 2022 
 
Catherine Blondeau retrace les faits marquants qui ont traversé le Grand T durant l’année 2022 (pages 3 à 9 du 
rapport d’activité) en soulignant plus particulièrement les déménagements successifs de l’équipe du théâtre et de 
l’atelier de construction de décors ; le lancement des travaux marqué par une démarche de réemploi issu du travail 
conjugué de la DPI, de la maitrise d’œuvre, du Grand T et de MDLA ; les saisons mobiles qui renforcent les partenariats 
sur le territoire de l’Agglomération Nantaise et du département mais qui conduisent également à une baisse d’activité 
pour les artistes et les techniciens que le Grand T accompagne.  
 
Du côté de l’éducation artistique et culturelle, Catherine Blondeau pointe le lancement du Pass Culture, très complexe 
à mettre en œuvre ; la fin du jumelage dans le quartier de la Bottière avec l’accueil de la compagnie XY- point d’orgue 
de ce projet ; la poursuite du dispositif des billets solidarités qui aura bénéficié à 1000 personnes.  
 
Catherine Blondeau rappelle le lancement de la première saison mobile avec Tournée Générale à la caserne Mellinet, 
une manifestation artistique le temps d’un week-end dans l’espace public qui aura rassemblé environ 4.000 personnes 
dont beaucoup de jeunes couples avec des enfants, et qui aura permis de tisser des liens avec les habitants du 
quartier ; L’intensification des projets développé sur le département avec par exemple la programmation dans le cadre 
du RIPLA du spectacle Incandescance d’Ahmed Madani ou encore le lancement du Projet Culturel de Territoire intitulé 
Topo(s) sur la communauté d’agglomération de Clisson Sèvre et Maine ; Le lancement d’une étude pour un futur Pôle 
Européen de Production (PEP) avec cinq structures de la région : Le Grand T, Le Lieu Unique, le CCN, le CNDC, Le 
Quai ;  
 
Concernant la fusion entre le Grand T et MDLA, Catherine Blondeau souligne la montée en puissance du travail. Un 
cabinet d’expertise a été recruté par le département pour nous accompagner sur le volet juridique, fiscal et social. Le 
Grand T et MDLA sont en dialogue avec les CSE, la rédaction du cahier des charges a fait l’objet d’un travail collégial 
auquel les élus du département ont contribué.  
 
Et du côté de la vie de l’équipe, deux figures historiques du Grand T sont partis : François Corbal, chef d’atelier du 
Grand T pendant 36 ans et Philippe Coupé, régisseur plateau pendant 20 ans. Stéphane Lemarié est arrivé dans 
l’équipe en tant que chef d’atelier pour succéder à François Corbal, depuis le 1er décembre 2022.  
 
Le travail qui se poursuit autour de la RSE avec entre autres une formation de toute l’équipe sur le harcèlement et les 
agissements sexistes. Par ailleurs, Le Grand T s’engage dans un troisième cycle de labélisation. 
 
Marie Belleville reprend en les commentant les données humaines, économiques et financières figurant dans le 
rapport d‘activité 2022 (pages 32-45). Elle attire l’attention, cette année encore, sur les informations détaillées en 
matière de ressources humaines, en particulier le graphique de répartition de la masse salariale et l’index de l’égalité 
Femme/Homme (page 32) qui permettent de disposer d’informations précieuses sur la principale richesse de 
l’établissement : son équipe et sur l’attention apportée à assurer une répartition équitable entre les différentes 
catégories de salariés, à garantir une égalité salariale réelle entre femmes et hommes, et à permettre des évolutions 
de responsabilité et de compétences grâce au budget conséquent affecté à la formation continue (2.84% de la masse 
salariale en 2022). Elle souligne également l’impact des travaux de l’atelier et du théâtre qui entraine une diminution 
des embauches de personnel technique et de personnel d’accueil. 
 

Concernant les ressources matérielles, Marie Belleville attire l’attention du conseil d’administration sur le fait que 

l’année 2022 se compose d’une première période de janvier à juin 2022, avant les travaux, où le Grand T dispose de 

l’ensemble du théâtre et d’une deuxième période de juin à décembre 2022, où démarre les travaux du Grand T et où 

l’équipe se réunit dans ce que nous appelons le village. 

 

Pour ce qui concerne plus particulièrement l’économie du théâtre, Marie Belleville renvoie aux informations détaillées 

dans le rapport d’activité (page 38) tout en insistant sur les particularités de cette année exceptionnelle : la mise à 

l’arrêt du bâtiment, le démarrage des saisons mobiles, les coréalisations multiples. 

Elle rappelle la décision des membres du conseil d’administration lors du CA du 9 décembre qui ont voté le transfert 

sur l’exercice 2023 d’une partie de la subvention du département (30 000 euros) pour financer le report du projet 
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Ouanama annulé en raison des tensions politiques au Burkina Faso. Cette décision et son application expliquent que 

le montant de la contribution du département indiqué p 39 soit de 4 292 000 euros au lieu de 4 322 000 euros. 

Par ailleurs, l’année 2022 reste une année exceptionnelle du fait des exonérations des cotisations sociales décidées 

par le gouvernement restant à recevoir sur l’année 2022.  

Deux provisions exceptionnelles ont été alimentée, l’une suite à un désaccord avec l’Urssaf sur le montant des aides 

aux paiements dont Le Grand T pouvait se prévaloir, l’autre pour faire face aux risques inhérents à toute opération de 

fusion. 

 
Le résultat comptable est bénéficiaire et s’élève à 14 254 après impôt. 
 
Marie Belleville rappelle également que Le Grand T a bénéficié du versement d’acompte sur les subventions 

d’équipement du Département, de la métropole de Nantes et de l’État affectées aux travaux de rénovation de l’atelier 

de construction de décors permettant de conforter le fonds de roulement qui s’établit à un niveau très satisfaisant en 

fin d’exercice (185 jours de fonctionnement) et donc la structure financière du Grand T qui reste saine et solide. En 

2023, ce fonds de roulement sera amené à diminuer avec le démarrage des travaux et la consommation des crédits 

qui lui sont dédiés. 

 
Catherine Blondeau fait part des perspectives pour l’établissement. La fusion entre le Grand T et MDLA est un sujet 
qui occupe énormément les équipes de direction du Grand T et de MDLA. C’est un sujet passionnant, une opportunité 
de réfléchir sur le sens de nos établissements culturels et d’inventer un nouveau projet en résonnance avec le contexte 
social et environnemental. 
 
Marie Belleville informe le conseil d’administration des DM techniques qui ont eu lieu au cours de l’année 2022.  
 
Dominique Poirout salue le travail qui est mené de front par l’équipe du Grand T et la présentation d’une situation et 
de comptes financiers qui maintiennent les équilibres dans des circonstances très mouvantes et difficile à anticiper. 
Elle félicite l’équipe pour ce travail. 
 
Erwan Bouvet remercie la direction du Grand T pour cette présentation et partage le plaisir ressenti à la lecture de 
ce rapport d’activité.  
 
Mise au vote, la Délibération 2023-01 est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Les pièces annexées se composent du rapport d’activité, du compte de gestion 2022 et du compte administratif 2022. 

 
- Affectation des résultats 2022 (Délibération 2023-02). 

Dominique Poirout propose aux membres du conseil d’administration d’affecter les résultats de la section de 
fonctionnement (bénéficiaire) au compte 110 (report à nouveau) et de la section d’investissement (bénéficiaire) en 
report à nouveau de la section investissement. 
 

Mise au vote, la Délibération 2023-02 est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
 
4. Actualité du Grand T  

 
○ Point d’étape sur le PCT Clisson Sèvre et Maine Agglo 

 
Catherine Blondeau partage l’actualité artistique du Grand T et en particulier la mise en œuvre du projet Paradise 
Fest. Les artistes de l’École Parallèle Imaginaire sont venus en résidence de repérage à Remouillé pour imaginer le 
futur projet qui est pensé comme le pendant du Hellfest. C’est un projet au facettes multiples, fait main avec les 
habitants et les acteurs locaux. 
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○ Point d’étape les travaux du théâtre et de l’atelier 
 
Catherine Blondeau traverse en image, l’actualité des travaux du théâtre et de l’atelier de construction de décors 
pour donner un aperçu du chantier et de son avancée. 
 

○ Point d’étape sur la fusion entre le Grand T et MDLA 
 
Catherine Blondeau présente un point d’étape sur la fusion entre le Grand T et MDLA prévue pour janvier 2025 et 
en particulier le processus de consultation des partenaires (les partenaires du dispositif Traverses, les partenaires 
dans le domaine de la musique, les partenaires du Ripla, les partenaires de l’écosystème Danse), le travail d’enquête 
mené par les équipes du Grand T et de MDLA, le voyage d’inspiration du Codir du Grand T et de MDLA, les séminaires 
organisés avec d’autres structures culturelles au niveau national et avec des artistes et des compagnies du territoire, 
le tout dans une démarche d’écoute et d’analyse qui conduira progressivement à la construction d’une armature puis 
à la rédaction du futur projet.  
 

○ Renouvellement du label Lucie 
 
Marie Belleville rappelle la démarche de labélisation RSE du Grand T initié en 2017.  
Fin avril 2023, Le Grand T passera en commission auprès de l’Agence Lucie pour le renouvellement de son label RSE 
pour trois années supplémentaires, de 2023 à 2025. 
Dans le cadre de ce processus nous avons reçu en février 2023 l’équipe de RSEVAL pour un audit de notre structure. 
Ils ont rencontré l’équipe du Grand T, certains membres du CA, des partenaires, des artistes, des enseignants et des 
fournisseurs avec lesquels nous sommes en lien. A l’issu de ces rencontres, ils nous ont remis un rapport d’évaluation 
avec un certain nombre de pistes d’amélioration. 
Nous avons de notre côté travaillé également sur nos engagements pour les trois prochaines années, engagements 
que nous avons transmis à l’agence Lucie fin mars. L’un de nos objectifs étant que nos engagements RSE entre en 
synergie avec le travail actuel autour de la fusion entre le Grand T et MDLA, qu’ils nous permettent d’orchestrer une 
fusion la plus RSE possible. 
 
Dominique Poirout remarque que ce travail de fond pourrait faire l’objet d’un focus lors d’un conseil d’administration. 
 
 
5. Budget 2023 

 
- Présentation des suites de la NAO et validation d’une nouvelle grille de salaire pour l’année 2023. 
- Présentation et vote de la DM1 au budget 2023, pour prendre en compte les résultats 2022, l’activité en 

cours, la programmation du second semestre 2023 et la nouvelle grille de salaire (Délibération 2023-03). 
 
Marie Belleville présente la DM1 qui prend en compte l’activité du second semestre 2023, l’affectation des résultats 
2022 et la nouvelle grille de salaire issue d’une renégociation avec le CSE. 
En effet, à la suite du Conseil d’Administration de décembre, le CSE nous a fait part de leur désaccord avec la NAO 
telle qu’elle a été votée et ils ont demandé à reprendre la négociation au titre de l’année 2023. 
Nous avons donc eu plusieurs temps d’échange entre janvier et mars 2023 qui ont abouti à une nouvelle NAO se 
traduisant par une augmentation de + 1.5% pour les groupes 1, 2, 3 soit 3.5% au total, + 0.5% pour les groupes 4, 5, 
6 (cadres intermédiaires) soit 2.5% au total, + 0% pour les groupes 7, 8, 9 (cadres de direction) soit 2% au total avec 
un effet rétroactif dès le 1er janvier 2023. 
 
Mise au vote, la Délibération 2023-03 est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
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6. Présentation de la deuxième saison mobile 2023/2024 
 
- Présentation de la programmation et de la grille tarifaire 2023/2024 

 
Catherine Blondeau présente la saison 2023/2024 dont la Brochure est en cours de finalisation. 
Pour cette prochaine saison il n’y aura pas de grands projets de type Tournée Générale, il n’y aura pas d’événements 
être et savoir comme Être un homme, il n’y aura pas non plus de Projet Culturel de Territoire. L’objectif de la saison 
prochaine est d’enclencher une décélération notable pour permettre d’absorber la charge de travail que représente la 
fusion pour l’ensemble de l’équipe. 
 
Nous maintiendrons une activité plus forte dans le département avec une tournée de spectacles d’envergure tel que 
Via Injabulo dans le cadre du RIPLA. Nous expérimenterons un projet de résidence artistique dans trois Ehpad du 
Département avec Terminato de Mohamed El Kahtib. Nous accueillerons Veillée de la compagnie de théâtre de rue 
Opus, le spectacle Au nom du père d’Ahmed Madani, un projet dans le paysage avec Ami, il faut faire une pause… 
En solidarité, nous poursuivons le travail avec le quartier Halvêque en maintenant des ponts avec la Bottière. Nous 
accueillerons également le spectacle Ma république et moi de Issam Rachyq-Ahrad dans les centres sociaux de ces 
deux quartiers. Nous poursuivrons les coréalisations et les partenariats dans la métropole. Certains seront de 
nouveaux partenariats avec la bouche d’air par exemple, d’autres s’inscrivent dans une continuité comme avec la 
maison de la poésie, le LU, Le festival trajectoire… Nous présenterons également le spectacle de cirque Les Dodos, 
sous chapiteau avec 5 structures partenaires pour une longue série de 15 représentations. 
Nous en profitons pour remercier chaleureusement Yvan Alexandre qui nous permettra d’utiliser la salle Vasse 
pendant un mois ; le TU, l’Opéra, le CCN qui nous mettent à disposition leur plateau et nous permettent d’exister 
sans eux ; et tous les partenaires métropolitains qui nous accueillent pendant ces saisons mobiles. Il faut souligner 
cette solidarité qui existe entre structures culturelles du territoire. 
La présentation de saison se déroulera le 20 juin à Stereolux. 
 
Mise au vote, la Délibération 2023-04 est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 
 
7. Questions diverses 
 
Le mandat des personnalités qualifiées arrive à échéance en octobre 2023, Dominique Poirout propose de prolonger 
Erika Hess, Emmanuelle Bousquet et Catherine Le Moullec pour un nouveau mandat. Chacune des personnalités 
qualifiées renouvellent leur souhait de poursuivre dans leur fonction au conseil d’administration. 
Le Grand T sollicitera un accord écrit des tutelles pour entériner cette décision lors du prochain conseil 
d’administration. 
 
 
8. Dates des prochains CA  

 
○ Le 18 octobre 2023 à 17h30 (Débat d’orientation budgétaire 2024) 
○ Le 15 Décembre 2023  

De 16h/17h30 - CA croisé Grand T/MDLA (présentation de l’armature du projet) 
De 17h30/19h - CA Grand T (Budget primitif 2024) 

 


